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[1750 ? ] A

INHALTSWIEDERGABE EINER ORDONNANZ DES [ FRANZ. ] KÖNIGS [ LUD¬
WIG XIV . DURCH GARDEHPTM. BEAT FIDEL ZURLAUBEN, DEN AUTOR
DER HISTOIRE MILITAIRE UND DES CODE MILITAIRE]

"ord . du Roy  du 10 février 1663 . portant qu 'apres qu ' un Soldat aura
Servy deux ans entiers dans le Reg *· des Gardes françoises et qu ' il de¬

mandera congé a Son Capitaine ou a l ' officier qui commandera la Comp e

en Son absance , ledit . . . [Capitaine ] ou Officier Sera obligé de lui

donner congé , pourveu toutes fois que ledit Congé Soit demandé depuis

le I er  octobre jusqu ' au 1er  du mois d ' avril ensuivant , et que pendant



ce temps là , la Comp[ agni ] e dont Sera le Soldat ne Servira pas en Cam¬
pagne et a la charge par ledit Soldat de payer a Son Cap[ itain ] e ce-
qu ' il luy pour [ r ] a devoir , et qu 'aussy ledit Cap[ itain ] e payera audit
Soldat ce qu ' il luy pour [ r ] a pareillement devoir . "

AH 108 , 99v (aufgeklebt)
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